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RREEUUNNIIOONN  DDUU  CCOONNSSEEIILL  MMUUNNIICCIIPPAALL  DDUU  22  JJAANNVVIIEERR  22001122  

  

CCOOMMPPTTEE--RREENNDDUU  DDEE  SSEEAANNCCEE    

 

 

PRESENTS :  

Mmes et MM. COULOMB Pierre, PASCAL Paul, BOUTRY Marcel, CASTINEL Louis, GAILLARD Annette, 

CHATZOPOULOS Eliane, PASCAL Sandrine, AGOSTINELLI Mireille, RAME Jean-Marie, GAIDON Jean, 

ABFELBERG Magali, GIMBERT Sylvia, POLLUS Alfred, COULOMB Jean-Jacques, SOMA Jacques, 

LEPRETRE Patricia, COLLOMBON Danièle. 

  

 

ABSENTS REPRESENTES :  

M. INES Claude donne procuration à M. POLLUS Alfred. 

Mme COLETTA Eliane donne procuration à M. COULOMB Jean-Jacques 

Mme MISTRAL Jacqueline donne procuration à M. PASCAL Paul. 

M. FABRE Claude donne procuration à M. GAIDON Jean. 

Mme DELLAVALLE Christine donne procuration à M. BOUTRY Marcel. 

Mme DEPUISET Frédérique donne procuration à M. COULOMB Pierre. 

M. BIAVA Patrick donne procuration à Mme COLLOMBON Danièle. 

 

 

ABSENTS NON REPRESENTES : 

M. ZOTIAN André. 

Mme TRICON Karine. 

Mme BUFFA Laetitia 

 

 

 

Approbation du Procès-verbal du Conseil Municipal du 16 décembre 2011. 

 

Le Procès-verbal est adopté à la majorité. (Les élus de l’opposition ne participent pas au vote). 

 

 

 

 

 

DELIBERATION N° 1 : DOTATION D’EQUIPEMENT DES TERRITOIRES RURAUX 2012 -  

REHABILITATION DE LOGEMENTS A VOCATION SOCIALE IMMEUBLE 9, RUE RASPAIL 

 

Le montant estimatif des travaux des logements à vocation sociale de l’immeuble sis 9, rue Raspail, 

selon le devis établi par la SAEMPA s’élève à 383.000 € HT. 

 

Le plan de financement prévisionnel pourrait s’établir comme suit : 

 

Etat (DETR) : 114.900 € (30 %) 

Communauté d’agglomération : 14.000 € (3,66 %) 

Département : 39.000 € (10,18 %) 

Région :  36.000 € (9,40 %) 

Autofinancement : 179.100 € (46,76 %) 

TOTAL HT : 383.000 €  
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Le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

  

- Adopte le projet de réhabilitation de logements à vocation sociale immeuble 9, rue Raspail 

pour un montant hors taxes de 383.000 € ; 

- Approuve le plan de financement prévisionnel ci-dessus visé ; 

- Sollicite une subvention Etat de 114.900  € au titre de la dotation d’équipement des 

territoires ruraux. 

 

 

 

 

 

 

 


